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PROGAMME DE FORMATION 

TRAVAUX EN HAUTEUR SUR SITE EQUIPÉ  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs : 

Être capable de : 

- De prendre en charge sa sécurité, 

- De maîtriser les principes et les techniques de sécurité relatifs aux accès, travaux et 

déplacement en hauteur, 

- De reconnaitre les moyens de protections appropriés aux conditions de travail 

- D’utiliser les équipements de protection individuelles (EPI)  

 

Contenu : 

THEORIE 

- Accidents et prévention.      

- Contexte réglementaire et responsabilités.      

- Conséquence d’une chute : facteur de chute, for

ce de choc, tirant d’air, effet pendulaire. 

- Caractéristiques des moyens de protection collec

tive : moyens fixes et mobiles, appareils d’élévatio

n  de personne, balisage et signalisation.  

- Caractéristiques  des  moyens  de  protection  indi

viduelle :  harnais  et  accessoires  de  liaison. 

- Choix d’un dispositif de protection individuelle en 

adéquation avec le poste de travail.  

- Maintenance  des  EPI  antichute  par  l’utilisateur 

:  vérification  et  contrôle, 

règles  d’entretien  et  de  stockage.         

PRATIQUE 

 

 

- Présentation des équipements 

- Vérification des EPI des stagiaires.  

- Harnais : réglage du harnais et conséquences d’u

n mauvais réglage. 

- Liaisons : description de l’utilisation des différentes 

liaisons anti‐chutes. 

- Mise en pratique : les exercices seront adaptés à l

’activité et aux besoins des stagiaires 

 

Modalité s d’évaluation : 

QCM et exercices pratiques de mise en situation 

 

Appréciation des résultats 

Auto-évaluation de départ et de fin de formation des stagiaires 

Evaluation finale sur la théorie et la pratique par tests d’aptitudes.  

Une attestation sera remise aux participants ayant satisfait aux exercices et contrôles 

 

Suivi de l’exécution 

Prise de contact de suivi 30 jours après la formation 

Public concerné : 

Toute personne exposée aux risques de chute de hauteur 

utilisant des E.P.I, de façon occasionnelle ou permanente, 

dans le cadre de son activité ou de sa fonction. 

 

Pré requis : 

Aucun niveau de connaissances préalables n’est requis 

pour suivre cette formation. 

Absence de contre-indications médicales aux travaux en 

hauteur. 

 Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement : 

Salle de formation équipée d’un vidéoprojecteur et d’un 

tableau. Supports de formation formateur et stagiaire, mise 

en situation pratique. 

Formateur expérimenté dans le domaine de la prévention 

des risques et des travaux en hauteur. 

 

 

 Durée et nombre de stagiaires : 

1 jour (7 heures) 

De 3 à 10 stagiaires au maximum par formateur 

 

Date, lieu et tarifs :  

Nous consulter 

N° de déclaration : 98970389897 
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